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« Le bicamérisme en Europe »

Intervention de Mr Gérard Larcher

Vendredi 26 février 2010 à 16 heures

Monsieur le Président,

Cher Jacques Chaumont,

Mesdames et Messieurs les Parlementaires,

· Je suis très heureux d’être parmi vous, cet après-midi pour conclure les travaux de l’Association Européenne des Anciens Parlementaires des pays membres du Conseil de l’Europe.

Même si je n’ai pas pu assister à l’ensemble de votre réunion, je me suis tenu informé de vos échanges avec beaucoup d’intérêt. Ils sont marqués par la qualité et fruit d’enrichissement pour nos pratiques démocratiques.

Je suis heureux, en tant que président du Sénat de vous accueillir dans cette maison. Le Palais du Luxembourg est une enceinte de dialogue, volontiers ouverte à une Europe entendue dans son sens le plus large, à une Europe étendue aux 47 membres du Conseil de l’Europe.

· Je tiens d’ailleurs à saluer Monsieur Mevlüt Cavusoglu qui vient d’être élu à la tête de votre Association. Cette élection souligne avec à propos la proximité de la Turquie avec l’espace institutionnel européen.

· Vos travaux ont porté, aujourd’hui, sur une notion qui retient toute mon attention : le bicamérisme. 

C’est là une notion sur laquelle j’ai eu l’occasion de m’exprimer il y a peu, devant des publics très divers : en Chine, au cours d’un déplacement récent et au Liban, il y a une quinzaine de jours.

C’est aussi une notion qui, à mes yeux, n’est pas réservée aux seuls constitutionnalistes de profession. Vous venez d’en fournir la preuve –s’il en fallait une – en confrontant vos expériences d’élus des Parlements Européens. Moi-même, parlementaire depuis 1986, je ne vais pas me livrer devant vous à un développement théorique. Je souhaite simplement vous exposer un point de vue nourri et fortifié par mon expérience personnelle.

· Enfin, le bicamérisme, c’est une notion qui me semble d’une grande acuité comme vient de le souligner mon collègue et ami Hubert Haenel qui va bientôt rejoindre les rangs des Sages constitutionnels. N’a-t-il pas rappelé que le Traité de Lisbonne avait renforcé le rôle des Parlements nationaux ?

C’est pourquoi je m’attache à poursuivre l’initiative de mon prédécesseur, Christian Poncelet qui a fondé l’Association des Sénats d’Europe. Nous allons prochainement nous réunir à Posznan, en Pologne pour travailler sur la coopération décentralisée et nous nous retrouverons également à Rome à la fin de l’année pour marquer les 10 ans de l’Association.

Venons-en au fond.

· D’abord un constat. A l’évidence, le bicamérisme est une idée moderne. Au total, 17 des 47 États membres du Conseil de l’Europe sont dotés d’une seconde Chambre. C’est une minorité certes, mais qui est portée par une dynamique, en Europe comme dans le reste du monde.  En quarante ans, le nombre des Parlements bicaméraux y est passé de 45 à 76. 

Si l’Europe du Nord est ancrée par son histoire dans une tradition monocamérale, les pays des Balkans, où les secondes chambres n’existent pas, mais qui semblent évoluer vers cette forme de représentation parlementaire, à l’ouest et en Russie, tous les États ‑l’exception du Portugal- disposent d’une seconde chambre.

Dans la région est-européenne, la situation du bicamérisme est mouvante. Je pense notamment à la Moldavie, où nous espérons tous la stabilisation démocratique. La Croatie a supprimé son Sénat en 2000. Le référendum du 22 novembre dernier en Roumanie a exprimé une hostilité de principe, mais n’a pas, me semble-t-il, condamné le Sénat roumain. Je pense aussi aux projets de création d’un Sénat en Géorgie, et au projet de réforme constitutionnelle de l’Ukraine, quoiqu’il risque de devenir caduc après l’élection présidentielle. 

Un héritage historique

Historiquement, deux fonctions du bicamérisme prédominent. D’une part, la représentation des États fédérés à l’échelon fédéral –et le modèle de référence est évidemment celui du Sénat des États-Unis d’Amérique et, en Europe, du Bundesrat allemand ou du Conseil des Etats suisse. D’autre part, la garantie accordée à une fraction sociale déterminée, la référence étant ici la garantie accordée autrefois à l’aristocratie britannique par l’existence de la Chambre des Lords.

Le rôle de cette chambre a -bien sûr- profondément évolué. La suppression de la pairie héréditaire en 1999 a profondément modifié la composition et la fonction de cette institution. Elle a permis d’intégrer dans le personnel politique les personnalités économiques et financières. La seconde chambre britannique s’est par ailleurs féminisée et sa représentation sociologique s’est diversifiée, avec notamment des Pairs issus du monde du travail.

· Certes, en matière d’institutions, il n’y a pas de bons ou de mauvais modèles. Il y a une histoire, un héritage, une tradition propre à chaque Etat.

Mais sommes-nous pas dans l’espace européen, peu ou prou les enfants de Rome ou les cousins des enfants de Rome dont l’influence a rayonné bien au-delà du cercle méditerranéen ? Et, il ne faut pas l’oublier, cet intitulé « Sénat » nous vient directement de la Rome antique, où le Sénat a été une institution politique majeure, d’abord de la République, puis de l’Empire. Si son influence réelle a varié selon les régimes, le Sénat de Rome a incarné sans discontinuer une certaine forme d’équilibre des pouvoirs que résume le fameux signe SPQR, « Senatus Populusque Romanus » : le Sénat et le peuple Romain.

· L’histoire démocratique moderne en Europe va d’ailleurs se construire sous le signe du bicamérisme. 

Vous le savez bien, vous, parlementaires d’expérience, ce sont les Anglais au XVIIIème siècle qui, les premiers, ont mis en place une double représentation. La Magnum Concilium, future Chambre des Lords a vu son influence tempérée par la création de la Commune Concilium. Au fil des siècles, le système de gouvernement anglais s’est affiné... sans jamais toutefois remettre en cause le principe et l’existence de deux chambres.

· En France, le bicamérisme est maintenant un principe plus que bicentenaire. 

Je vous ferais grâce d’un long développement sur l’histoire de nos institutions. Il me semble juste utile de rappeler que ce n’est pas la Monarchie, mais la République qui, en 1795, institue une deuxième chambre, élue. C’est alors la parade institutionnelle à ce qu’on a appelé la Terreur, c’est-à-dire la transformation d’une Assemblée toute puissante en maitre d’œuvre d’une politique dictatoriale.

D’emblée, le bicamérisme français s’est construit sur la double volonté de préserver des libertés nouvellement acquises et de prémunir la Nation de risques d’affrontements internes auquel pouvait conduire l’oubli du respect des opinions ou des intérêts des minoritaires. Le bicamérisme français est d’abord un instrument démocratique de modération.

*

*       *

Cette notion de modération démocratique me paraît consubstantielle au bicamérisme. A mes yeux, sa valeur ajoutée repose sur deux éléments.

· Le premier, c’est le dialogue dans la confection de la loi, la procédure d’examen successif d’un texte par deux groupes de législateurs élus de façon différente, à un rythme différent, mais qui se retrouvent pour élaborer la législation la plus complète, la plus claire et la plus efficace possible. Combien de fois dans les débats parlementaires, en séance, nous entendons des députés, des sénateurs et même parfois le gouvernement, s’en remettre à la navette pour donner la solution à un point de blocage juridique.

Cette conviction est si largement partagée que certains parlements monocaméraux instituent en leur sein même une sorte de « navette législative », ou dialoguent avec d’autres instances, pratiquant ainsi une forme de « bicamérisme déguisé ». Le Luxembourg, cher président Dimmer, constitue le bon exemple avec le Conseil d’Etat, qui joue dans les faits le rôle d’une seconde chambre. La Grèce connaît également un tel bicamérisme masqué avec un « Conseil scientifique » au sein du parlement hellène, qui révise toutes les lois avant qu’elles ne soient adoptées.

· Le second élément concerne l’équilibre des pouvoirs. Il me semble que le bicamérisme constitue la modalité moderne de l’application du principe de la séparation des pouvoirs. La diffusion des systèmes majoritaires me sembler valoriser l’existence d’une autre chambre, particulièrement apte au contrôle gouvernemental précisément parce qu’elle échappe à la loi d’airain du système majoritaire Le Sénat français est, à cet égard, aujourd’hui, assez représentatif, puisqu’aucun groupe parlementaire n’y dispose de la majorité absolue. Cette situation renforce le dialogue démocratique au détriment, il est vrai, de l’efficacité supposée de la loi d’airain du système majoritaire et au prix, parfois, d’un certain agacement gouvernemental…

En tant que gaulliste, il m’est agréable de rappeler ce que je serai tenté d’appeler le « bicamérisme stabilisateur », qui avait été perçu dès 1946 par le général de Gaulle dans son discours de Bayeux :

· Je cite : « le premier mouvement d’une assemblée ne comporte pas nécessairement une clairvoyance et une sérénité entière. Il faut donc attribuer à une deuxième assemblée, élue et composée d’une autre manière, la fonction d’examiner publiquement ce que la première a pris en considération », fin de citation.
· À ces fonctions, somme toute, classiques, du bicamérisme, il faut désormais ajouter les processus de démocratisation en cours dans de nombreux États du monde.

Ces processus de démocratisation imposent que leur soient associées des composantes de la Nation qui, pour des motifs très divers, ne sont pas spontanément enclines à y participer. Le bicamérisme assume cette fonction d’intégration et de stabilisation.

D’autres États, après s’être dotés, dans un premier temps, d’un système monocaméral, en ont perçu les limites, sinon même les risques. La diversification de la représentation que permet l’instauration du bicamérisme a rendu possible un processus d’appropriation du système parlementaire plus respectueux des contingences nationales.

Dans d’autres cas, il s’agit, par la création d’une seconde chambre, d’élargir le jeu politique, voire même de favoriser la compétition et l’alternance de majorités au pouvoir ; de faciliter la transition entre régimes par une répartition appropriée des sièges parlementaires ; ou encore de favoriser la résolution de conflits internes à base ethnique, communautaire ou régionale.

L’exemple le plus significatif à cet égard est peut-être la Chambre des Peuples de Bosnie-Herzégovine, chargée d’assurer l’égalité nationale en garantissant la protection des intérêts des trois peuples constitutifs de cet Etat.

Ces éléments devraient ainsi constituer un encouragement aux pays de l’Europe balkanique ou pour les Etats du Caucase de s’engager dans la voie du bicamérisme. 

*
*    *

En Europe, de nombreux États mettent aujourd’hui en place une décentralisation, en faveur de laquelle le Conseil de l’Europe s’est beaucoup engagé. Elle implique une représentation spécifique des collectivités territoriales : seul le bicamérisme permet de procéder à cette adaptation nécessaire aux réalités du monde moderne.

Cette représentation des territoires s’identifie soit par le mode de scrutin, soit par le parcours politique des élus de la seconde chambre, soit par l’exercice passé ou simultané, de fonctions ou mandats locaux. Si leur cumul doit être modéré, il est, pour la plupart des observateurs comme des acteurs, nécessaire. Représenter les territoires, c’est en effet mieux connaître, mieux comprendre et mieux résoudre leurs contraintes spécifiques.
C’est sans doute la raison pour laquelle la seconde chambre russe va connaître, progressivement, un cumul obligatoire des mandats.

Le bicamérisme constitue un atout important pour que les intérêts des collectivités locales soient correctement pris en compte à l’échelon national. Les compétences d’une seconde chambre peuvent permettre aux collectivités territoriales de contrôler, d’approuver ou, à tout le moins, de s’exprimer sur des décisions les concernant. Je citerai, comme exemple d’implication extrêmement active dans le processus de réforme territoriale, le Sénat de Pologne, véritable « patron » des collectivités locales polonaises.

*
*    *

En tant qu’anciens membres du Conseil de l’Europe, dont l’Assemblée parlementaire a été la matrice de la Charte européenne de l’autonomie locale de 1985, vous connaissez l’importance, pour la promotion de l’autonomie locale, pour les processus de décentralisation et la mise en œuvre des politiques de proximité, d’une assemblée qui exprime la représentation des populations sur une base territoriale.

Je note que si aucun des pays des Balkans, hormis la Roumanie, ne s’est doté d’un système bicaméral, les pouvoirs locaux et régionaux ont tous créé des « associations » leur permettant de prendre des positions politiques fortes à l’égard de leur pouvoir national, et tous les parlements monocaméraux ont créé une instance spécifique qui dialogue avec ces autorités régionales ou locales.

Le jour n’est pas encore venu de franchir le pas, mais je suis persuadé que ces Etats viendront au bicamérisme.

*
*    *

Aujourd’hui, en 2010, la raison profonde du bicamérisme a changé. C’est désormais dans un nouveau type de représentation des territoires que repose l’avenir du bicamérisme, qui apparaît comme un antidote institutionnel aux dérives de la mondialisation économique, et qui prend réellement en compte le citoyen dans sa collectivité.

Ce fondement ouvre des perspectives nouvelles car il permet d’adapter le bicamérisme à la diversité de l’organisation territoriale, y compris des Etats unitaires comme la France.

Pour conclure, je constaterai que, si l’hétérogénéité des systèmes bicaméraux contraste nettement avec l’homogénéité des systèmes monocaméraux, c’est tout simplement parce que les Sénats sont de remarquables révélateurs des tensions profondes et créatrices qui animent les sociétés complexes.

Alors, sachez que même si vous n’avez pas siégé dans la seconde chambre de vos parlements nationaux respectifs, vous êtes chez vous au Sénat français.
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